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A ctuellement, l’Europe fait face à un contexte stra-
tégique très dégradé, marqué par un affrontement 
de haute intensité en Ukraine, des manœuvres 

hybrides et des actions de coercition économique. Alors 
que les garanties de sécurité américaines s’érodent, l’ac-
cumulation de ces menaces pousse les Européens à réin-
vestir dans leur outil de défense, après trois décennies 
passées à encaisser les dividendes de la paix. Après avoir 
atteint un point bas à 1,3  % du PIB en 2015, les dépenses 
de défense des pays membres de l’Union européenne se 
redressent et approchent en moyenne 2 % en 2025, la 
norme minimale historique de l’Otan (formalisée en 2014), 
avec une cible désormais portée à 3,5 % à l’horizon 2035. 
Comparable à l’effort consenti durant la Guerre froide, cet 
objectif ambitieux représente à la fois un coût, un défi 
et une opportunité stratégique. Cette Note explore cette 
situation en se focalisant sur les équipements et l’inno-
vation de défense, et ceci malgré le manque de données 
disponibles dans un domaine pourtant central de l’action 
publique. 

L’effort de réarmement, appelé à s’inscrire dans la durée, 
soulève des enjeux économiques majeurs. Il pose d’abord 
la question de l’autonomie stratégique et industrielle 
européenne, alors qu’environ un tiers des achats d’arme-
ments provient de pays tiers. Il met ensuite en lumière 
le défi du rattrapage technologique face aux États-Unis 
et à la Chine dans des domaines clés tels que l’intelli-
gence artificielle, les semi-conducteurs, les technologies 

quantiques, l’espace et les systèmes de capteurs et de 
guerre électronique. Il pose aussi la question de l’intégra-
tion européenne, la fragmentation des marchés nationaux 
entraînant des surcoûts, limitant l’interopérabilité des 
équipements et les efforts d’innovation. Enfin, l’effort de 
réarmement invite à s’interroger sur la part consacrée à la 
recherche & développement (R&D) de défense, qui a des 
retombées en termes d’innovations et de croissance au-
delà du strict domaine militaire. 

Les opportunités économiques offertes par le réarme-
ment ne se concrétiseront pas d’elles-mêmes. Un chan-
gement de politique est nécessaire pour rentabiliser l’ef-
fort budgétaire engagé. Deux priorités se dégagent. La 
première est de stimuler l’investissement et l’innovation 
en ouvrant un marché de l’armement fortement oligopo-
listique à de nouveaux acteurs. Pour cela, une sécurisa-
tion des budgets de défense autour de 3,5 % du PIB à l’ho-
rizon 2035 est nécessaire et doit s’accompagner d’une 
évaluation des contrats d’armement et de maintien en 
condition opérationnelle, et assurer le partage de la valeur 
entre maîtres d’œuvre et sous-traitants. La seconde prio-
rité est de s’appuyer davantage sur l’échelle européenne 
pour gagner en autonomie stratégique, en renforçant les 
achats en commun, en levant les obstacles aux transferts 
intra-communautaires, en augmentant la part de R&D 
dans les investissements européens de défense et en lan-
çant des programmes communs d’armement à caractère 
de bien public.
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Le réarmement européen 
en ordre dispersé

Les États européens ont engagé un effort de réarmement sus-
ceptible, à un horizon de 5-10 ans, d’améliorer leur sécurité, 
leur autonomie stratégique et de soutenir des secteurs clés 
de leurs industries. En attendant, la dépendance aux États-
Unis reste très forte. L’organisation de la défense des États 
membres de l’UE, intégrée au système de commandement et 
de planification de l’Otan 1, repose largement sur les capaci-
tés américaines de commandement, de renseignement, de 
logistique, ainsi que sur leur parapluie nucléaire. 

Équipements militaires : la « dette 
grise » européenne

Contrairement à la plupart des biens publics, les efforts de 
défense sont sujets à de très fortes variations dans le temps, 
avec des dépenses limitées en temps de paix (moins de 3 % 
du PIB) et des remontées en puissance rapides et massives 
en cas d’affrontement majeur (de 30 % à 50 % du PIB, voire 
plus, selon les belligérants lors des deux guerres mondiales, 
de 34 % aujourd’hui pour l’Ukraine, d’après le Stockholm 
International Peace Research Institute, Sipri). Même s’il est 
logique de faire varier les budgets militaires en fonction des 
menaces, une certaine stabilité dans le temps est nécessaire 
pour maintenir l’effet dissuasif attendu : les normes de l’Otan 
— budget minimum de 2 % du PIB, dont au moins 20 % consa-
crés à l’investissement et l’innovation — ont été conçues dans 
cet esprit. Par rapport à ces normes, les États européens ont 
sous-investi dans leur défense à partir des années 1990. Le 
retard est encore plus significatif si l’on se réfère à la nou-
velle cible de 3,5 % et aux niveaux d’investissement améri-
cains (graphique 1).

Graphique 1. Dépenses militaires en % du PIB 
Comparaison par rapport à une cible à 2%
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Deux éléments viennent modérer ce constat. Premièrement, 
les Européens ont préservé au sein de budgets réduits une 
part d’investissement proche de 20 %. La France a, quant à 
elle, maintenu une part d’investissement supérieure à 20 %, 
suffisante pour ne pas accumuler de dette grise d’équipe-
ment, c’est-à-dire un retard d’investissement conduisant à 
un déficit progressif d’équipements militaires par rapport au 
niveau requis par l’Otan.

Le second point concerne l’obsolescence des équipe-
ments  : un char ou un hélicoptère acquis il y a trente ans 
est aujourd’hui déclassé ou en voie de l’être. Lorsqu’on tient 
compte de cette dépréciation de manière conventionnelle, la 
dette grise capacitaire, qui vise à estimer le déficit de capa-
cités résultant des sous-investissements passés, est plus 
faible que la dette grise budgétaire 2 (graphique 2).

Graphique 2. Dettes grises d’équipement 
par rapport aux normes de l’Otan
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Note  : Ce graphique mesure le retard cumulé d’investissement en 
équipements de défense par rapport à la cible Otan de 2 % du PIB, 
dont 20 % consacrés à l’équipement, soit 0,4 % du PIB (20 % x 2 % du 
PIB). La dette grise budgétaire correspond à la somme, sur l’ensemble 
de la période, des écarts annuels entre les dépenses d’équipement 
effectives et la cible théorique de 0,4 % du PIB. Pour construire la dette 
grise capacitaire, qui tient compte de la dépréciation naturelle du 
capital militaire, les écarts sont pondérés de manière conventionnelle 
par un facteur de dépréciation géométrique de 8 % par an. 
Lecture : La dette grise budgétaire liée aux équipements de défense 
de l’Allemagne représente 4,7 % de son PIB 2024, contre 1,9 % pour 
la dette grise capacitaire (dépréciée). La France a un excédent gris 
budgétaire de 1,9 % du PIB (elle a dépensé plus que la norme minimale) 
et un excédent gris capacitaire (déprécié) de 1,1 %. 
Sources : Calcul des auteurs, SIPRI, Otan, Banque mondiale.

Constat 1. Bien qu’après la Guerre froide les 
budgets de défense européens soient passés 
sous le seuil fixé par l’Otan de 2 % du PIB, la 
dette grise en équipements militaires reste 
limitée. Un socle minimal d’investissements a 
en effet été préservé au sein de budgets réduits. 
De plus, une partie des équipements non acquis 
à l’époque seraient obsolescents aujourd’hui.

* Les auteurs remercient l’équipe permanente du CAE pour le suivi de cette Note, en particulier Claudine Desrieux, conseillère scientifique, 
Antoine Lopes, chargé d’étude, et Claire Lanvin, Chloé Ménard, Diego Renaud, assistants de recherche.
1 L’Autriche, l’Irlande, Chypre et Malte sont les seuls États membres de l’UE à ne pas être membres de l’Otan, statut auquel ils ne sont d’ailleurs pas candidats. 
2 À l’exception de la Pologne, de la Norvège et de la Hongrie qui ont récemment augmenté très significativement leur investissement en équipements militaires.

https://doi.org/10.55163/AVEC8366
https://doi.org/10.55163/AVEC8366
https://doi.org/10.55163/AVEC8366
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Un réarmement rapide en partie 
tourné vers les importations

Depuis 2022, les États européens ont amorcé une nette 
remontée en puissance de leurs budgets militaires. Le réar-
mement se fonde pour l’essentiel sur une hausse des achats 
d’équipement. La part des crédits d’équipement dans le bud-
get total est passée de moins de 20 % en 2018 à 33 % en 
2025 (European Defence Agency). Le marché européen des 
équipements militaires devrait ainsi croître de 47  Md€ en 
2014 à 256 Md€ d’ici 2035 3.

Cette évolution moyenne masque une hétérogénéité mar-
quée en Europe : un effort très important en Allemagne, en 
Pologne et dans les États scandinaves, très limité en Espagne 
et en Italie. La France et le Royaume-Uni se trouvent, quant à 
eux, dans une situation intermédiaire.

L’Allemagne a engagé un effort budgétaire massif et déploie 
une stratégie industrielle visant à devenir le pivot des coo-
pérations transatlantiques et l’intégrateur de certains seg-
ments industriels européens 4. Alors que le pays dépensait, 
en 2023, 12 Md€ dans ses équipements militaires, ce chiffre 
devrait tripler pour atteindre 34 Md€ en 2029 5. Dynamisée 
par ce contexte porteur, l’entreprise allemande Rheinmetall 
s’impose comme un nouvel acteur de référence en Europe, 
à côté d’autres entreprises travaillant déjà à l’échelle euro-
péenne comme le consortium MBDA ou le français Thalès. 
La Pologne, dont l’effort budgétaire est également massif (de 
6 Md€ en 2022 à 21 Md€ en 2025), déploie une stratégie 
industrielle mixant achats américains et coopérations avec la 
Corée du Sud pour développer sa propre industrie nationale. 

La part de chaque État dans les dépenses totales d’équipe-
ments militaires en Europe (Royaume-Uni inclus) s’en trouve 
profondément modifiée. La contribution française a ainsi 
chuté de 26 % en 2014 à 14 % en 2024, niveau auquel elle 
devrait se stabiliser dans les années à venir (graphique 3).

Le faible niveau des budgets passés d’équipements, sans 
avoir généré de dette grise significative, a néanmoins laissé 
des traces industrielles. Les capacités ont été taillées au plus 
juste pour pouvoir répondre à une demande plus faible. C’est 
le cas en France, où les industriels ont été d’autant plus in-
cités à ajuster leurs capacités de production que la plupart 
des programmes d’armement ont fait l’objet de révisions à 
la baisse par rapport aux ambitions initiales 6. Aujourd’hui, 
l’augmentation des capacités de production industrielle est 
freinée par l’instabilité politique et le manque de visibilité 

budgétaire qu’elle implique, ainsi que par l’étroitesse des sa-
voir-faire dans certains domaines clés, notamment celui des 
drones et de la défense sol-air, et par des difficultés de recru-
tement de personnel qualifié. En amont, les États européens 
ont insuffisamment investi en R&D et de ce fait ont accumulé 
un retard dans la maîtrise des technologies digitales et de 
l’IA. Pour faire face à l’urgence, ils partagent leurs efforts de 
réarmement entre des commandes à leur industrie nationale 
et aux États-Unis, sans que la dimension européenne ne soit 
suffisamment prise en compte. 

Graphique 3. Évolution des dépenses d’équipement 
militaire en 2014, 2024 et à horizon 2035, en % des 

dépenses européennes totales (y compris R-U)
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Lecture  : En 2014, les dépenses militaires françaises d’équipement 
représentaient 26 % des dépenses européennes, contre 14 % en 2024 
et à horizon 2035.
Champ : Pays européens membres de l’Otan.
Sources : Calcul des auteurs, SIPRI, Otan, FMI, Eurostat, IFS (2025).

Il n’existe pas de statistiques donnant directement la part 
des importations dans les commandes publiques d’équi-
pement en Europe. Le croisement de plusieurs sources de 
données statistiques (Eurostat, SIPRI, Foreign Military Sales 
américaines, Kiel Military Procurement Tracker) permet 
cependant de dégager trois grandes tendances. L’Europe 
importe le tiers de ses équipements. Ces importations pro-
viennent essentiellement des États-Unis  : d’après le SIPRI, 
la part des États-Unis dans les importations européennes 
totales (y compris intra-UE) s’est accrue, passant de 41 % 
entre 2015 et 2019 à près de 53 % entre 2020 et 2024 7. Les 
échanges intra-européens d’équipements militaires restent 
faibles (graphique 4).

3 Les montants de cette section sont exprimés en € 2025. Les projections au-delà de 2025 reposent sur les prévisions de croissance du PIB du FMI, sur la 
part des dépenses consacrées aux équipements observée en 2025 (à l’exception de l’Allemagne et du Danemark où l’année d’observation est 2024) et sur 
un niveau de dépenses militaires représentant 3,5 % du PIB en 2035, sauf lorsqu’un pays a annoncé explicitement une cible différente ou un calendrier plus 
rapide : IFS (2025) : UK defence spending: composition, commitments and challenges.
4 Voir Wolf F. (2025) : « La Bundeswehr va passer 83 Md€ de commandes d’équipement dans les 12 mois à venir », Meta Defense, 23 septembre.
5 Ce chiffre repose sur une hypothèse conservatrice : en l’absence de données pour 2025 sur la part des dépenses de défense allemandes consacrée aux 
équipements, celle-ci est supposée inchangée par rapport à 2024, où elle était relativement faible (21 %) au regard des autres pays européens.
6 Rapport public de la Cour des comptes (2010) : La conduite des programmes d’armement.
7 SIPRI (2024) : Trends in international arms transfers.

https://data.europa.eu/doi/10.2836/3936681
https://ifs.org.uk/publications/uk-defence-spending-composition-commitments-and-challenges
https://meta-defense.fr/2025/09/23/bundeswehr-83-mde-commandes-12-mois/
https://www.ccomptes.fr/fr/plateformes-citoyennes/plateforme-evaluations-politique-publique/explorer-evaluations/la-conduite
https://www.sipri.org/publications/2025/sipri-fact-sheets/trends-international-arms-transfers-2024
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Graphique 4. Répartition des importations 
d’armes parmi les plus gros importateurs 

en Europe (moyenne 2020-2024)
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Lecture : 40 % des importations d’armes de la France proviennent du 
Royaume-Uni, 20 % d’Italie, 17 % des États-Unis, 3 % d’Allemagne et 
18 % du reste du monde. La France représente 0,54 % des importations 
mondiales.
Source : SIPRI. 

Par ailleurs, la dépendance économique de l’Europe est plus 
marquée que ne le suggèrent les seules importations d’équi-
pements militaires. En amont des chaînes de valeur, l’UE 
dépend à 97 % d’approvisionnements extérieurs pour 27 ma-
tières premières identifiées comme critiques 8. L’Europe 
contrôle en outre moins de 10 % de la production mondiale 
de semi-conducteurs. 

Constat 2. Un tiers des équipements militaires 
européens est importé. Plus de la moitié des 
importations provient des États-Unis. De plus, 
l’industrie de défense européenne demeure pour 
une large part dépendante des technologies 
digitales américaines et de matériaux critiques 
importés.

Dans un contexte où l’Europe dépend largement des États-
Unis, notre pays fait figure d’exception  : les importations 
américaines ne représentent que 17 % de nos importations 
totales, qui sont faibles par ailleurs 9. La France suit une trajec-
toire singulière, marquée par une volonté d’autonomie straté-
gique, adossée à une industrie nationale de haut niveau sur 
un large spectre d’équipements, et performante dans le grand 
export. Ainsi occupe-t-elle le deuxième rang mondial des ex-
portateurs d’armes avec 9,4 % du marché, ses matériels étant 
performants, souvent éprouvés en opération et plus libres 
d’emploi pour les acheteurs que les équipements américains, 
soumis à des règles strictes limitant usages et réexportation. 

Pour autant, la France est insuffisamment positionnée pour 
tirer profit de l’augmentation des budgets d’équipements 
en Europe. Sa base industrielle et technologique de défense 
(BITD) est taillée pour répondre aux besoins spécifiques fran-
çais, notamment dans le domaine de la dissuasion nucléaire 
et dans le champ des opérations extérieures. Elle est mar-
quée par une forte présence de l’État, en tant que client mais 
aussi actionnaire (héritage d’une tradition de manufacture et 
d’arsenaux, à l’opposé d’entreprises allemandes privées tra-
vaillant pour le marché mondial), et donc moins à l’écoute du 
marché et des besoins de ses voisins européens. De fait, avec 
5,3 % des importations, elle n’est que le troisième exportateur 
d’armes vers l’Europe, loin derrière les États-Unis, mais égale-
ment l’Allemagne (6,8 % des importations).

Constat 3. La France est le deuxième 
exportateur mondial d’armement. 
Essentiellement positionnée sur le grand 
export, elle peine à s’imposer sur les marchés 
européens.

Un réarmement coûteux  
dans un marché européen fragmenté 

Depuis l’origine de la construction européenne, le secteur 
de l’armement bénéficie d’un régime dérogatoire au droit du 
marché unique, inscrit dans l’article 223 du Traité de Rome 
— devenu l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE). Concrètement, cette disposition 
permet aux États de soustraire leurs industries de défense 
aux règles ordinaires de concurrence et de libre circulation, 
ainsi qu’aux règles de passation des marchés publics et, dans 
certains cas, au contrôle des aides d’État, même si la Cour de 
justice de l’UE a posé certaines limites 10.

De fait, les marchés d’équipements militaires sont restés 
nationaux, chaque État suivant sa propre trajectoire indus-
trielle. Des pays comme l’Allemagne, la Suède, l’Italie et 
l’Espagne, tout en achetant américain, ont construit sur cer-
tains segments une industrie nationale de haut niveau. Ceux 
d’Europe de l’Est, ayant rejoint l’Otan après la chute du mur 
de Berlin et ne disposant généralement pas d’une industrie 
d’armement de haut niveau, se sont essentiellement repo-
sés sur l’achat de matériels américains. Seule la France et 
le Royaume-Uni ont mis en œuvre une stratégie industrielle 
répondant à une logique d’autonomie stratégique. 

Dans ce contexte, le seul moyen de réaliser des économies 
d’échelle en Europe consiste à participer à des programmes 
communs — la France participe activement à ce type de 

8 Voir-Perraud D. (2019) : «La criticité des matières premières stratégiques pour l’industrie de défense», Étude de l’Irsem n° 72.
9 La France ne figure pas parmi les dix premiers importateurs européens. En 2022, les importations françaises de matériels de guerre et produits liés sont 
estimées par le ministère de la Défense à 3,5 Md€ : « L’excédent commercial lié aux matériels de guerre se contracte en 2022 », Ecodef Statistiques 240, 2024.
10 Même si elle autorise les États membres à prendre « les mesures qu’ils estiment nécessaires à la protection des intérêts essentiels de leur sécurité » en 
matière de production ou de commerce d’armes, de munitions et de matériels de guerre, les arrêts Agusta (Italie), C-337/05, « Tiltable turntable » / InsTiimi 
(Finlande), C-615/10, Österreichische Staatsdruckerei, C-187/16, illustrent la position jurisprudentielle stricte de la CJUE : l’article 346 ne constitue pas une 
exemption automatique, mais une exception encadrée, justifiée uniquement pour des matériels militaires spécialisés.

https://www.sipri.org/publications/2025/sipri-fact-sheets/trends-international-arms-transfers-2024
https://www.irsem.fr/actualites/etude-de-l-irsem-n-72-2019.html
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coopération 11. Cependant les États membres sont restés 
bien en deçà des objectifs de collaboration qu’ils s’étaient 
fixés : la proportion de programmes de recherche et techno-
logie (R&T) conduits en commun est de l’ordre de 10 %, pour 
un objectif de 20 %  ; la valeur des programmes communs 
d’armement ne couvre que 18 % des achats d’équipements, 
pour un objectif de 35 % 12. 

La mise en œuvre de ces programmes reste une gageure pour 
trois raisons fondamentales. D’abord, les besoins militaires 
diffèrent d’un pays à l’autre et tendent in fine à se cumuler 
plutôt qu’à converger vers une solution commune moins coû-
teuse. Ensuite, les études, la propriété intellectuelle et la pro-
duction sont souvent réparties selon des considérations de 
« retour géographique », c’est-à-dire en fonction de la contri-
bution financière des pays partenaires, plutôt que d’efficacité 
industrielle. Enfin, la mise en œuvre des programmes déci-
dés au niveau politique se heurte parfois à de fortes rivalités 
industrielles, comme l’illustrent les tensions actuelles autour 
des projets de système de combat aérien du futur (SCAF) et  
de char de combat du futur (MGCS).

Cette absence d’intégration des marchés se traduit par une 
abondance de gammes sur certains segments capacitaires et 
par des trous capacitaires dans d’autres domaines comme la 
défense sol-air. Les États membres de l’UE utilisent 98 types 
de systèmes d’armement majeurs, contre seulement 18 pour 
les États-Unis 13. Comparativement aux États‑Unis, l’Europe 
compte trois programmes d’avions multirôles contre un, 

sept modèles de chars contre un, neuf modèles d’obusiers 
contre deux et sept véhicules de combat d’infanterie contre 
deux. Même si certains équipements, comme les sous-ma-
rins conventionnels, présentent une relative standardisation 
autour de quelques plateformes dominantes, une telle diver-
sité augmente non seulement les coûts d’acquisition, mais 
aussi les coûts totaux de possession, en rendant difficile 
toute mutualisation des approvisionnements, de la logistique 
et de la maintenance.

Constat 4. Avec des systèmes d’armes majeurs 
cinq fois plus nombreux qu’aux Etats-Unis, le 
marché européen des équipements militaires 
reste très fragmenté, obérant les économies 
d’échelle et alourdissant les coûts de production 
et de maintenance.

Un effort de R&D insuffisant

Le contenu en R&D des dépenses de défense, très supérieur 
à celui des autres dépenses publiques, est de nature à sti-
muler l’innovation et la productivité de l’ensemble de l’éco-
nomie (voir encadré 1). L’Europe a sous-investi par rapport 
aux États-Unis : les efforts cumulés de R&D militaire des pays 
membres de l’Union européenne atteignent 13 milliards en 
2024 (graphique 5), ce qui est très inférieur au budget amé-
ricain, de l’ordre de 84 milliards de dollars en 2022 14. Elle 

11 Desrieux C., Lopes A. et Ménard C. (2026) : « Industrie de la défense en Europe : fragmentation, coopération et gouvernance », Focus du CAE n°126, mars.
12 Agence européenne de Défense (2025 ) : Defence data 2024-2025.
13 Olsson P. (2021)  : « The European Defence Market — Unevenly Fragmented », FOI Memo 7730, FOI, Swedish Defence Research Agency. Desrieux C., 
Lopes A., Ménard C. (2026) : ibid.
14 National Science Fondation (2024) : Analysis of Department of Defense Funding for R&D and RDT&E in FY 2022.

Encadré 1. Retombées économiques des dépenses de défense 

La littérature empirique s’est attachée à évaluer l’impact d’une variation des dépenses militaires à moyen terme. Ramey a estime 
un multiplicateur, c’est-à-dire l’augmentation du PIB en dollars pour un dollar supplémentaire de dépense militaire, entre 0,6 et 
1,2 sur 5 ans pour les États-Unis pour la période de 1939 à 2008. D’autres travaux, comme ceux de Nakamura et Steinsson b, 
trouvent un effet plus marqué à l’échelle locale aux États-Unis entre 1966 et 2006, avec des multiplicateurs proches de 1,5 sur 
2 ans. L’hétérogénéité dans les résultats illustre le fait que les retombées dépendent grandement du contenu des dépenses 
engagées. La R&D de défense est celle qui a l’impact le plus significatif sur l’innovation, la productivité et la croissance de 
long terme, pour deux raisons. 
La première concerne la complémentarité de la R&D militaire publique et la R&D privée. Moretti et al. c, en étudiant les pays 
de l’OCDE entre 1987 et 2009, estiment ainsi qu’une hausse de 1 % de la R&D publique militaire entraîne une augmentation 
de 0,5% de la R&D privée.
La seconde concerne les retombées des grands programmes sur le PIB. Sur la base des dépenses américaines en matière 
de défense depuis 1890, Antolin-Diaz et Surico d estiment ainsi le multiplicateur des dépenses militaires entre 1,7 et 2 
à un horizon de 15 ans : cet effet est essentiellement dû au contenu R&D de cette dépense, et notamment aux grands 
programmes (Manhattan, Apollo, guerre des étoiles) et au rôle clef de la Defense Advanced Research Projects Agency 
(DARPA). Ce résultat reflète notamment l’impact des grandes technologies de rupture issues du monde militaire (radar, 
énergie nucléaire, GPS, Internet) sur la croissance.

a Ramey V. A. (2011) : « Identifying government spending shocks: It’s all in the timing », The Quarterly Journal of Economics, 126(1), 1-50.
b Nakamura E. et Steinsson J. (2014) : « Fiscal stimulus in a monetary union: Evidence from US regions », American Economic Review, 104(3), 753-792.
c Moretti E., Steinwender C. et Van Reenen J. (2025) : « The intellectual spoils of war? Defense R&D, productivity, and international spillovers », Review 
of Economics and Statistics, 107(1), 14-27.
d Antolin-Diaz J. et Surico, P. (2025) : « The long-run effects of government spending », American Economic Review

https://cae-eco.fr/industrie-de-la-defense-en-europe-fragmentation-cooperation-et-gouvernance
https://data.europa.eu/doi/10.2836/3936681
https://www.foi.se/rest-api/report/FOI%20Memo%207730
https://ncses.nsf.gov/pubs/nsf25301

https://www.darpa.mil/
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.104.3.753
https://doi.org/10.1162/rest_a_01293
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.20231278
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n’a pas lancé de projet d’innovation ambitieux au cours de la 
période récente, les grands programmes d’innovation utiles 
à la défense, tels qu’Ariane ou Galiléo, étant déjà anciens. 

Graphique 5. Dépenses militaires de R&D des pays 
membres de l’Agence européenne de défense (Md€)
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Pour que la remontée en puissance des budgets de défense 
permette de refonder une politique industrielle et d’innova-
tion du secteur, il est essentiel qu’une part substantielle de 
la dépense militaire soit consacrée à la R&D, et qu’elle sou-
tienne un écosystème dual favorisant les synergies entre les 
domaines civil et militaire à l’échelle européenne, en évitant la 
capture de rentes par les grands donneurs d’ordre nationaux.

Constat 5. Même si la dette grise d’équipements 
reste limitée, les États européens ont sous-
investi dans la R&D de défense, se privant d’un 
levier majeur d’innovation et de croissance. La 
littérature empirique suggère en effet que l’effet 
multiplicateur de dépenses militaires est d’autant 
plus élevé — supérieur à 1,5 — et durable que son 
contenu en R&D est important.

Réarmer la France à moindre coût

Un réarmement militaire efficace suppose de construire un 
cadre favorable à l’augmentation rapide des capacités de 
production et à l’ouverture de la base industrielle de défense 
à plus de concurrence et à de nouveaux acteurs. 

Élargir l’accès de la BITD à de nouveaux acteurs

Parce que l’État est la seule autorité légitime pour fixer le for-
mat des armées et le seul client national, l’industrie de défense 
présente une structure de marché atypique. Les commandes 
publiques déterminent la taille du marché national et, dans 
une large mesure, les exportations, puisque seul un matériel 

acheté par l’État est reconnu sur les marchés internationaux. 
L’État, en situation de monopsone, doit donc crédibiliser ses 
engagements de réarmement et de soutien à l’innovation.

En France, la loi de programmation militaire (LPM) est conçue 
pour donner aux industriels une visibilité suffisante pour leur 
permettre d’investir et d’adapter leurs capacités de produc-
tion aux commandes publiques à venir. Son horizon (7 ans 
pour 2024-2030) reste cependant inférieur à l’horizon 2035, 
date à laquelle la cible de dépenses militaires de 3,5 % doit 
être atteinte, et au temps de retour sur investissement des 
grands programmes. Alors que l’Allemagne a engagé un 
réarmement massif et rapide, il est essentiel de consolider 
les investissements industriels de défense afin d’éviter tout 
déclassement. L’actualisation de la LPM peut offrir l’occasion 
d’affermir les engagements de long terme et de jalonner la 
trajectoire budgétaire vers la nouvelle cible de 2035.

Le gain de visibilité de la LPM ne suffit pas à mobiliser l’in-
vestissement, notamment celui des entreprises éloignées de 
la commande publique et moins familières des procédures 
d’acquisition des armements — qu’il s’agisse de sous-trai-
tants de rang 2 ou 3 ou de nouvelles entreprises innovantes. 
Avec le développement de la robotique et de l’intelligence 
artificielle, le nouvel art de la guerre nécessite en effet d’inté-
grer, au sein des armées, des applications militaires issues 
de technologies digitales développées hors des bases indus-
trielles de défense traditionnelles. C’est le cas des drones, en 
plein développement (encadré 2). 

Élargir la BITD à de nouveaux acteurs nécessite de raccour-
cir au maximum les délais d’accès à la commande publique. 
Cela passe par la simplification des cahiers des charges, l’ac-
célération des délais de qualification des nouveaux produits, 
la possibilité d’en tester une version initiale dans les armées 
pour les améliorer sur la base des retours d’expérience — une 
méthode qui a contribué au succès d’Anduril dans le domaine 
des logiciels. Il est aussi possible, comme l’a fait la défense 
israélienne, de réserver une part minimale de la commande 
publique aux nouveaux entrants sur certains segments tels 
que les drones.

Recommandation 1. Actualiser la loi 
de programmation militaire pour sécuriser 
la montée en puissance des budgets vers 3,5 % 
du PIB à l’horizon 2035 et offrir un cadre clair 
aux investissements de la BITD et des nouveaux 
acteurs du marché de la défense.

Réguler le pouvoir de marché 
des grands donneurs d’ordre 

Face à l’État en position de monopsone, l’offre est assurée 
par une poignée d’acteurs industriels, souvent issus d’un 
long processus d’intégration verticale et de consolidation au 
niveau national. Cette concentration est alimentée par la spé-
cificité technologique des produits de défense. Les systèmes 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://european-union.europa.eu/institutions-law-budget/institutions-and-bodies/search-all-eu-institutions-and-bodies/european-defence-agency-eda_fr&ved=2ahUKEwj5tejKpPKSAxX-OPsDHQVAOLQQFnoECAwQAQ&usg=AOvVaw0QCJr2yolG-XC8ldLSVqhz
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d’armes modernes comme les avions de chasse ou les sous-
marins nucléaires nécessitent des compétences pointues, 
des chaînes logistiques spécialisées et des cycles de déve-
loppement pouvant s’étendre sur plusieurs décennies. Les 
grands groupes sont mécaniquement favorisés, du fait de 
la nécessité d’investissements élevés et de temps de retour 
très longs, créant des barrières à l’entrée infranchissables. 

Avec ce quasi-monopole bilatéral, la logique classique du mar-
ché public, avec appels d’offres et remise en cause des mar-
chés à échéances régulières, laisse place à une relation de long 
terme fondée sur la coopération et la dépendance mutuelle 15. 
La base industrielle et technologique française est ainsi orga-
nisée verticalement, avec la Direction générale de l’armement 
(DGA) maître d’ouvrage, des centres de recherche publics, 

des grands maîtres d’œuvre protégés de la concurrence sur 
le marché national, organisant les filières et disposant d’un 
pouvoir de marché important sur leurs fournisseurs. Cette 
configuration a permis de structurer les grands programmes 
d’armement. Mais elle se heurte à trois limites.

En premier lieu, le manque de concurrence et l’opacité sur 
les coûts qui en découle conduisent à des prix que l’acheteur 
public ne contrôle que très imparfaitement. Il n’existe pas, 
à ce jour, de littérature économique permettant d’évaluer 
les rentes dans le secteur de l’armement en France. De fait, 
notre analyse s’est heurtée au manque de données dispo-
nibles dans un domaine pourtant central de l’action publique, 
soit parce que l’information n’est pas produite, soit parce 
qu’elle est couverte par le secret-défense. La Note mobilise 
donc souvent des données et des études étrangères, prove-
nant de pays caractérisés par un niveau plus élevé de trans-
parence dans le secteur de l’armement. Ainsi les estimations 
disponibles aux États-Unis indiquent-elles que les entreprises 
de défense dégagent des profits supérieurs à ceux des autres 
secteurs, en particulier depuis la consolidation de l’industrie 
engagée au début des années 1990 16. Ce déficit de concur-
rence renchérit les coûts d’acquisition, mais aussi et surtout 
le coût total de possession des systèmes d’armes pour les 
armées. En France, les contrats de maintenance et de fourni-
ture de pièces détachées sont encore moins scrutés que les 
contrats initiaux d’achat 17. Les comparaisons internationales 
montrent pourtant que ces contrats sont l’occasion pour les 
fournisseurs d’engranger des rentes très importantes dans 
la durée. Aux États-Unis, les coûts de maintenance repré-
sentent jusqu’à 70 % du coût total sur la durée de vie d’un 
système d’armes, alimentant des tensions récurrentes entre 
l’administration et ses co-contractants 18.

La position dominante des grands donneurs d’ordre place 
leurs sous-traitants dans une situation difficile. Ainsi, sur la 
période 2016-2021, les entreprises petites et moyennes de 
la défense en France sont moins rentables (taux de marge 
moyens et médians plus faibles, excédents bruts d’exploita-
tion inférieurs) et plus endettées que les entreprises compa-
rables d’autres secteurs d’activité. Leurs fonds propres sont 
également plus dépendants des capitaux externes et elles 
ont plus de mal à se financer 19. Cela érode la capacité de 
l’écosystème de sous-traitants à réaliser les investissements 
nécessaires au réarmement. Il faut donc veiller à ce que tout 
effort de l’État pour assurer aux maîtres d’œuvre une visibi-
lité des commandes et des délais de paiement courts soit 
dûment répercuté sur leurs sous-traitants. 

15 Desrieux C., Lopes A. et Ménard C. (2026)  « Contrats et marché publics dans le marché de la défense », Focus du CAE n°127, mars.
16 Wang C. & Miguel, J. S. (2012) : « The Excessive Profits of Defense Contractors: Evidence and Determinants », Journal of Public Procurement. 
17 Dans le rapport de la Commission des finances du Sénat (2024) sur le maintien en conditions opérationnelles des équipements militaires, il est indiqué 
que, faute de données exhaustives et harmonisées, il est impossible d’évaluer le coût total et l’efficience des contrats de maintenance « verticalisés » 
ou « globalisés », dont le périmètre même reste partiellement indéfini et dont l’analyse est brouillée par des coûts annexes (personnel, soutien initial, 
reconstitution de stocks). Le rapporteur préconise que le ministère des Armées rassemble des informations financières et opérationnelles complètes afin 
de réaliser un bilan précis de ces contrats, préalable indispensable à l’élaboration d’une doctrine d’usage adaptée au nouveau contexte géostratégique. 
18 Government Accountability Office (2024) : « Weapon system sustainment DOD Identified Operating and Support Cost Growth but Needs to Improve the 
Consistency and Completeness of Information to Congress », GAO-24-107378
19  Voir Alvarez B., Bon Q., Mouilleseaux G. et Siossian B. (2025) : « Quelle était la situation financière des entreprises de la BITD avant la guerre en Ukraine ?» 
Trésor-Eco n° 360.

Encadré 2. Le marché des drones 
La guerre en Ukraine a révélé l’usage massif de drones sur 
tous les terrains, sur la zone de contact et dans la profondeur 
du dispositif adverse. L’intelligence artificielle appliquée 
au commandement et au contrôle permet de développer 
des tactiques en essaim sans avoir à mettre un opérateur 
derrière chaque robot. Le marché connaît ainsi une expansion 
rapide à l’échelle mondiale sur l’ensemble des segments 

— munitions téléopérées, drones tactiques, asservis à un 
avion de chasse ou de moyenne altitude et longue distance 
(MALE)... Il illustre la transformation des dynamiques de 
défense : l’innovation vient désormais pour une large part 
du secteur civil ; elle émane de nouveaux acteurs maîtrisant 
des technologies permettant des approches en rupture. 
Des entreprises comme Anduril aux États-Unis ont bâti des 
capacités de premier plan en investissant sur fonds propres 
dans le software, anticipant les besoins militaires.

En Europe, le capital-risque reste plus limité (10 Md€ levés 
entre 2018 et 2024, contre 83 Md€ aux États-Unis), mais 
le marché évolue et se structure autour de quatre types 
d’acteurs :

• les industriels traditionnels de la défense sur le segment 
haut du spectre (ex. Dassault avec Neuron) ;

• les start-up de défense issues du capital-risque : les 
allemandes Helsing et Quantum Systems, la française 
Harmattan AI et la portugaise Tekever, quatre « licornes » 
dont la valorisation dépasse le milliard d’euros début 2026 ;

• les sous-traitants traditionnels de la défense devenus 
fournisseurs de rang 1 (Exail pour les drones maritimes, 
Turgis & Gaillard pour le drone MALE Aarok) ;

• les PME issues du civil se redéployant vers le militaire 
(Delair, Alta Ares).

https://cae-eco.fr/contrats-et-marches-publics-dans-le-secteur-de-la-defense
https://ideas.repec.org/a/eme/jopppp/jopp-12-03-2012-b004.html
https://www.senat.fr/rap/r24-004/r24-00412.html
https://www.gao.gov/products/gao-24-107378
https://www.gao.gov/products/gao-24-107378
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2025/03/19/quelle-etait-la-situation-financiere-des-entreprises-de-la-bitd-avant-la-guerre-en-ukraine
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En deuxième lieu, l’absence cumulée de transparence et de 
concurrence pose un problème de gouvernance. Pour des 
raisons de souveraineté et de confidentialité, une proportion 
très importante des marchés publics de défense est attri-
buée sans procédure de mise en concurrence préalable. Or, 
les études internationales montrent que le risque de corrup-
tion est plus grand dans les marchés publics négociés dans le 
secret que dans ceux ouverts à la concurrence 20. 

En troisième lieu, une structure de monopole bilatéral pré-
sente un risque de verrouillage technologique, en freinant 
l’émergence de nouveaux entrants et de nouvelles techno-
logies, ce qui peut expliquer que la France n’ait pas pris à 
temps le virage des drones.

En l’absence de concurrence et de transparence, il est souhai-
table de mettre en place des mécanismes de régulation, dans 
le respect du secret défense. Aux États-Unis et en Allemagne, 
le Parlement suit de près les programmes d’armement et les 
grands contrats, dans une logique de second regard. Aux États-
Unis par exemple, deux rapports sont produits chaque année 
à destination du Congrès, sur les coûts de développement/
acquisition/production d’une part, d’exploitation et de main-
tenance d’autre part. Ces dispositifs permettent d’améliorer la 
qualité et la transparence des décisions publiques.

Dans le contexte institutionnel français, traditionnellement, le 
Parlement n’assume pas ce rôle  : le contrôle de l’efficacité 
de l’action publique dans des situations non concurrentielles 
est généralement assuré par des commissions administra-
tives spécialisées ou des autorités indépendantes 21. Il serait 
donc pertinent d’instaurer une commission indépendante do-
tée d’un quadruple mandat : porter un second regard sur les 
contrats d’armement et de maintenance passés entre l’État 
et les industriels, pour s’assurer qu’ils comportent des inci-
tations suffisantes à la performance  ; suivre l’exécution des 
contrats en coûts et en délais ; veiller à ce que la visibilité et 
les garanties données par l’État aux grands donneurs d’ordre 
se traduisent par une visibilité équivalente donnée par ces 
derniers à leurs fournisseurs ; s’assurer que les appels d’offres 
permettent l’accès de primo-contractants à la commande pu-
blique dans les segments où cela est pertinent (les drones par 
exemple). Cette commission serait composée d’experts indé-
pendants (spécialistes de l’industrie d’armement, d’économie 
industrielle et de droit de la concurrence) soumis à une stricte 
obligation de secret. Son secrétariat serait assuré par la DGA, 
détentrice des informations nécessaires à l’exercice des mis-
sions. L’accès aux données, très limité en France, constitue 
un facteur clé de réussite d’une telle commission, qui rendrait 
ses avis au ministre des Armées. Plus généralement, en phase 
de remontée en puissance des budgets militaires, il est cru-
cial de muscler les capacités d’évaluation financière et écono-
mique des projets de défense.

Recommandation 2. Instaurer une commission 
indépendante, habilitée secret-défense et 
rattachée au ministère des Armées, chargée 
d’évaluer la performance des contrats 
d’armement et de maintenance, ainsi que de 
leurs avenants, et de s’assurer du partage 
de la valeur au sein de la filière entre maîtres 
d’oeuvre, sous-traitants et nouveaux entrants. 

Développer l’échelle européenne 

Les divergences entre États européens lors des interventions 
extérieures en Irak, en Afghanistan ou en Afrique se sont es-
tompées depuis la guerre en Ukraine. Face aux menaces com-
munes, le réarmement doit être appréhendé au niveau européen, 
comme un facteur décisif de souveraineté, d’internalisation des 
effets externes — l’interception d’un drone ou d’un missile par 
un pays protège tous ses voisins — et d’efficacité économique.

Trois principes pour développer 
l’échelle européenne

Premier principe : renforcer l’autonomie stratégique 
européenne

À court terme, il n’est pas possible de s’affranchir de l’assise 
transatlantique de l’armement européen pour des raisons 
politiques et industrielles. D’abord parce que, pour des seg-
ments tels les systèmes de renseignement et de surveillance, 
de défense anti-missile et de feux dans la profondeur, l’offre 
européenne est insuffisante. Ensuite, parce que la durée de 
vie des équipements est souvent longue, ce qui crée des dé-
pendances durables. L’exemple du F-35 est emblématique : 
treize pays européens, dont l’Allemagne, participent à un pro-
gramme dont les équipements resteront en service plusieurs 
décennies. Cette dépendance est d’autant plus forte que 
certains États, comme le Royaume-Uni, l’Italie ou les Pays-
Bas sont directement associés à sa production au sein d’un 
véritable partenariat stratégique transatlantique. 

Dans un tel contexte, l’objectif n’est pas de se découpler de la 
base industrielle américaine, mais de garantir la souveraineté 
européenne dans les choix d’acquisition et d’utilisation de ses 
armements, en s’en émancipant progressivement. Cette évolu-
tion se justifie pour des raisons militaires — la BITD américaine 
peine aujourd’hui à répondre à la demande européenne, qu’il 
s’agisse des cadences de production ou des délais de livrai-
son 22 —, politiques — les Européens ont intérêt à limiter leur 
dépendance à la réglementation américaine sur les transferts 
d’armes au niveau international (ITAR), très contraignante 
sur les usages — et économiques — les retombées de l’effort 

20 Voir Auriol E. (2006) : « Corruption in procurement and public purchase », International Journal of Industrial Organization, 24(5), P. 867-885. Le Code de la 
commande publique prévoit en outre dans l’article R2322‑6, que, pour des raisons techniques, de sécurité ou d’exclusivité, un marché peut être passé par 
procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence.
21 Comme la Commission des participations et transferts sur la valeur de cessions de participations publiques, le Haut Conseil des finances publiques sur 
les prévisions de finances publiques ou le Comité économique des produits de santé sur le prix des médicaments.

https://doi.org/10.1016/j.ijindorg.2005.11.001
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037729133
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budgétaire européen doivent profiter en premier lieu à l’indus-
trie de défense européenne. 

Deuxième principe : réduire la fragmentation 
des industries européennes pour réduire les coûts

Comme les budgets européens sont inférieurs aux budgets 
américains et que l’industrie de la défense y est beaucoup 
plus fragmentée, les productions d’armes des pays euro-
péens se déclinent en petites séries. Par exemple, le rythme 
annuel de production de F-35 est estimé à 156  23, compa-
ré à 36 pour le Rafale (avec un objectif de 48 à terme) et 
12 pour l’Eurofighter (60 à terme). Pour les chars d’assaut, 
au pic, le rythme de production mensuel était de 120 pour 
le M1 Abrams américain, comparé à 25 pour le Leopard 2 
allemand 24. 

Dans ces conditions, une meilleure intégration du marché 
européen est susceptible de doubler, voire tripler l’échelle 
des productions. Les estimations récentes les plus fiables 
indiquent une élasticité d’échelle de l’ordre de 0,25 pour la 
moyenne des secteurs industriels 25. Cela se traduirait par 
une baisse du coût unitaire de 16 % en cas de doublement de 
la production d’armes et de 24 % en cas de triplement. Par ail-
leurs, le poids des investissements requis pour les systèmes 
d’armement complexes suggère que les économies d’échelle 
y sont probablement supérieures à la moyenne industrielle, 
de sorte que cette estimation peut être considérée comme 
une borne inférieure. À l’échelle d’achats d’équipements de 
défense par les pays de l’UE, qui devraient dépasser 100 mil-
liards d’euros dès 2025, un ordre de grandeur raisonnable 
des économies potentielles si l’on vise un triplement de 
l’échelle de production est donc de 25 milliards d’euros.

Troisième principe : consolider le secteur européen de 
l’armement, tout en assumant le maintien d’un niveau 
de concurrence minimal

Afin de massifier les commandes de matériel militaire en 
Europe et remédier à l’extrême fragmentation des marchés, 
il convient de distinguer trois grands segments. 

Le premier concerne les petits équipements et les munitions, 
un segment relativement bien intégré où la concurrence 
joue déjà un rôle effectif. La France n’hésite d’ailleurs pas à 
recourir à des appels d’offre compétitifs, pouvant aboutir à 
l’acquisition de matériels européens, comme l’illustre le cas 
des fusils d’assaut. Il convient d’approfondir cette intégration 
et d’y inclure, conformément à la jurisprudence européenne, 
les équipements à usage dual. Chaque fois que les conditions 
le permettent, il est souhaitable de se dispenser du régime 
dérogatoire prévu pour les armes et de s’inscrire dans le 
cadre général européen.

À l’autre bout du spectre, en France, la production des vec-
teurs et des missiles de la dissuasion nucléaire s’inscrit 
naturellement dans un cadre de monopole. À l’échelle euro-
péenne, il existe des domaines (lanceurs spatiaux, « bouclier 
anti-missiles »...) où il peut être pertinent de privilégier les 
effets d’échelle plutôt que la mise en concurrence, en raison 
du poids des coûts fixes. 

Entre ces deux pôles, il y a le marché des grands systèmes 
d’armes conventionnels, où il faut tirer profit des économies 
d’échelle tout en évitant les situations de verrouillage tech-
nologique et d’abus de position dominante. Pour résoudre 
cette tension, le département de la Défense américain a 
choisi, tout au long du XXe siècle, de privilégier une structure 
de duopole dans la phase d’élaboration et de production de 
ses principaux systèmes d’armes 26. Il a appliqué ce principe 
de redondance à la R&D, avec le cas emblématique du projet 
Manhattan 27, mais aussi à la production, notamment pour les 
missiles air-air et les missiles de croisière Tomahawk 28. 

Dans des secteurs à forte intensité capitalistique, où les asy-
métries d’information sont fortes entre État client et entre-
prises, les bénéfices de cette concurrence administrée sont 
de deux ordres. En phase de développement, la mise en 
concurrence de plusieurs équipes accroît les chances de voir 
développer une technologie performante et réduit le risque 
de verrouillage technologique. Dans la phase de production, 
elle permet de maintenir une pression sur les fournisseurs en 
confrontant leurs coûts, délais et performances. Lorsque les 
volumes de production sont importants, ces bénéfices com-
pensent la duplication des coûts fixes.

22 Par exemple, les capacités de production de Patriot suffisent à peine à répondre à la demande étrangère. En 2023, 91% des livraisons de F-35 étaient 
effectuées avec retard. Voir Burilkov A., Mejino-López J. et Wolff,G. B. (2024) : «The US defence industrial base can no longer reliably supply Europe», Bruegel. 
23 Global Defense News (2025): «Europe plans to triple Eurofighter Typhoon jet production to answer demand from allies and partners», 20 juin, Armée.com 
(2025): «Rafale : Dassault se prépare à augmenter la production», 6 mars.
24 Defense Express (2023) : «U.S. Made 75 M1 Abrams Per Month in the 1980s, Now 12 is the Limit», 20 novembre. 
25 C’est-à-dire qu’une augmentation de 1 % des intrants se traduit par une production supérieure de 1,25 %. Voir Bartelme D. et al. (2025) : « The Textbook 
Case for Industrial Policy: Theory Meets Data », Journal of Political Economy, 133, 5, p. 1527-1573 ; Bartelme D. (2024) : « Specialization, Market Access and 
Real Income », Journal of International Economics, 150, 103923. ; Lashkaripour À. et Lugovskyy V. (2023) : « Profits, Scale Economies, and the Gains from 
Trade and Industrial Policy », American Economic Review, 113, 10, p.2759-2808..
26 Cette doctrine d’approvisionnement dite en double source (dual sourcing) a été entérinée dans The Departement of Defense Appropriation Act of 1987 et 
a été remise au goût du jour par le Secrétaire à la Défense Pete Hegseth dans son discours du 10 novembre 2025.
27 Face à l’enjeu critique de mettre au point la première arme nucléaire, le gouvernement américain a choisi de mobiliser deux équipes scientifiques 
concurrentes et cloisonnées, travaillant en parallèle sur différentes approches théoriques et techniques. L’objectif était double  : accélérer les progrès 
technologiques en favorisant l’émulation, tout en réduisant les risques d’échec associés à une stratégie unique. Et bien lui en a pris car c’est finalement 
l’équipe la moins favorite des deux qui a mis au point la première bombe atomique.
28 Auriol E. et Laffont J.-J. (1992) : « Regulation by duopoly », Journal of Economics and Management Strategy, vol. 1(3).

https://www.bruegel.org/analysis/us-defence-industrial-base-can-no-longer-reliably-supply-europe
https://www.armyrecognition.com/news/aerospace-news/2025/breaking-news-europe-plans-to-triple-eurofighter-typhoon-jet-production-to-answer-demand-from-allies-and-partners
https://armees.com/rafale-dassault-se-prepare-a-augmenter-la-production/
https://en.defence-ua.com/industries/us_made_75_m1_abrams_per_month_in_the_1980s_now_12_is_the_limit-8621.html
https://doi.org/10.1086/734129
https://doi.org/10.1086/734129
https://doi.org/10.1016/j.jinteco.2024.103923
https://doi.org/10.1016/j.jinteco.2024.103923
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.20210419
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.20210419
https://www.congress.gov/bill/99th-congress/house-bill/5438
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Une telle politique prend tout son sens à l’échelle euro-
péenne, où le marché est suffisamment vaste et où plusieurs 
producteurs sont présents sur les différents segments. Une 
dynamique de consolidation commence à s’y engager : por-
tées par la manne du réarmement, les grandes entreprises 
européennes de défense cherchent à renforcer leurs posi-
tions en intégrant de nouvelles compétences. Rheinmetall 
et Leonardo ont ainsi constitué une coentreprise dans les 
véhicules de combat, KNDS réunit KMW et Nexter dans les 
systèmes terrestres, MBDA demeure la principale coentre-
prise européenne dans le domaine des missiles, tandis que 
Thales étend sa présence industrielle en Europe, notamment 
aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. Parallèlement, Indra ren-
force ses coopérations industrielles, en particulier dans les 
radars et les systèmes électroniques. Ces fusions et alliances 
contribuent à réduire la fragmentation du marché européen : 
elles sont bénéfiques en permettant à l’Europe de gagner en 
souveraineté et en effets d’échelle, tant qu’elles restent com-
patibles avec un minimum de concurrence.

Impliquer deux entreprises concurrentes dès la R&D et la 
production protège contre les abus de position dominante et 
le verrouillage technologique, tout en permettant de répartir 
des commandes massifiées entre au moins deux entreprises 
et des pays différents.

Recommandation 3. Encourager la 
consolidation du secteur pour les grands 
systèmes d’armes, en privilégiant des structures 
de duopole ou de concurrence administrée. 
Viser un triplement de l’échelle de production 
dans le but de réduire d’un quart le niveau des 
coûts unitaires.

Pour mettre en œuvre ces principes et concilier les objec-
tifs de consolidation et de concurrence, plusieurs options 
peuvent être envisagées. La première consisterait en un com-
mandement militaire européen. La seconde viserait la créa-
tion d’un marché unique des grands équipements militaires 
européens. Pour des raisons politiques, ces deux options ne 
sont pas à l’ordre du jour.

Nous proposons une troisième voie qui consiste à s’appuyer 
sur les dynamiques en cours pour leur donner plus d’ampleur 
et de portée. Dans cette perspective, trois leviers principaux 
doivent être conjointement actionnés  : les incitations aux 
achats communs, les financements européens de R&D per-
mettant de répondre à des besoins de défense et de nouveaux 
programmes conjoints dans les domaines où les Européens 
sont encore insuffisamment positionnés sur le plan techno-
logique et militaire, à commencer par la défense sol-air. Sur 
ces trois axes, c’est une coalition des volontaires qu’il s’agit 
de mobiliser, en privilégiant la rapidité et l’efficacité. 

Inciter aux achats communs

Pour remédier à la fragmentation des achats en Europe, des in-
citations aux achats communs ont été mis en place, notamment 
l’EDIRPA (European Defence Industry Reinforcement through 
Common Procurement Act, Regulation (EU) 2023/2418). La 
Facilité européenne pour la paix (FEP), instrument financé 
en dehors du budget de l’UE pour une période de sept ans 
(2021-2027) et désormais doté d’une enveloppe de 17 Md€, 
est un autre instrument permettant la fourniture conjointe par 
les États membres d’équipements militaires et de défense en 
dehors de l’Union. Elle s’est avérée précieuse pour répondre 
aux besoins de l’Ukraine d’une façon coordonnée. 

Cette logique d’incitations financières doit être amplifiée, 
avec l’objectif d’atteindre et de dépasser rapidement la cible 
de 40 % d’achats communs. Une meilleure intégration euro-
péenne des achats doit pousser à une convergence des pres-
criptions des différents états-majors, à une massification des 
commandes et, progressivement, à l’instauration d’une pré-
férence européenne.

Pour favoriser les achats intra-européens, il faut aussi amé-
liorer la fluidité des échanges entre États membres. Les 
licences peuvent toujours comporter des restrictions, no-
tamment en matière d’utilisation finale et de réexportation 
vers des pays tiers, et être suspendues pour des raisons 
politiques. Pour favoriser les achats intra-communautaires, il 
faudrait que les acheteurs publics puissent s’approvisionner 
dans un autre pays de l’Union sans que cela ne conditionne 
l’engagement ou l’exportation du produit final à l’accord du 
partenaire européen. Ceci pourrait passer par des accords 
intergouvernementaux entre pays producteurs d’armements.

Il est également possible de renforcer progressivement des 
clauses donnant une préférence aux matériels européens. 
Cette approche est déjà appliquée de manière limitée en 
conditionnant les financements des programmes EDIP et 
SAFE 29 à l’utilisation d’au moins 65 % de composants fabri-
qués dans l’UE. Elle reste une source de controverses entre 
États membres, du fait des pressions américaines, mais 
aussi du manque d’offre adaptée 30. C’est à ces carences 
d’offre qu’il faut répondre en priorité mais, au fur et à mesure 
qu’elles se réduiront, il est logique de renforcer les clauses 
de contenu local pour les systèmes et composants critiques.

Recommandation 4. Viser 40 % d’achats en 
commun au sein de l’Union européenne à horizon 
2030, en renforçant la priorité donnée aux 
équipements européens. Lever les obstacles aux 
transferts intra-communautaires, notamment les 
restrictions à la libre utilisation et la réexportation 
des équipements.

29 Voir Desrieux C., Lopes A. et Ménard C. (2026) : « Industrie de la défense en Europe : fragmentation, coopération et gouvernance », Focus du CAE n° 126, mars.
30 Les impératifs liés à la dissuasion nucléaire américaine sont un autre élément central, mais il n’est pas réaliste d’espérer y échapper à court ou moyen terme.

https://cae-eco.fr/industrie-de-la-defense-en-europe-fragmentation-cooperation-et-gouvernance
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Une agence européenne de la défense 
au service de la R&D 

Les financements européens en matière d’innovation, qu’ils 
soient publics ou privés, restent insuffisants et fragmentés. Il 
est donc crucial que l’Europe investisse davantage et de ma-
nière plus structurée dans la R&D. Cette recommandation, 
formulée dans le rapport Draghi 31, prend une importance 
particulière dans le domaine de la défense  : investir dans 
l’innovation assure la continuité de la dissuasion nucléaire, 
réduit les vulnérabilités induites par les technologies de rup-
ture et offre le plus grand retour sur investissement (voir 
encadré 1). Les programmes de R&D présentent en outre 
un avantage spécifique pour les Européens car ils se prêtent 
plus facilement à la coopération. Ils dépendent moins des 
capacités de production existantes et peuvent s’organiser 
autour de financements concurrentiels par projet, limitant 
ainsi les logiques nationales de juste retour.

Créé en 2016, le Fonds européen de défense (FED) illustre la 
volonté de l’Union d’utiliser des incitations économiques, plutôt 
que des contraintes juridiques, pour renforcer l’échelon com-
munautaire. Ce fonds finance des projets conjoints de R&D. 
Bien que son ambition demeure encore limitée 32, il a permis 
de doubler les dépenses collaboratives de recherche et tech-
nologie (R&T), passées de 250 M€ en 2022 à 580 M€ en 2025. 
Entre 2021 et 2023, il a bénéficié à 1 366 entités, dont 43 % de 
PME, dans 162 projets totalisant 5,4 Md€ d’engagements 33.

Aucun projet n’étant encore achevé, il est trop tôt pour en me-
surer l’efficacité, mais le FED s’impose déjà comme un acteur 
majeur du financement de la R&D de défense en Europe, en 
favorisant les coopérations transfrontalières et en contribuant 
à réduire la fragmentation du marché. Le FED mérite donc 
d’être renforcé en augmentant son budget et en améliorant 
sa gouvernance pour privilégier les programmes attribués sur 
des critères d’excellence, à l’image des bourses de l’European 
Research Council (ERC). 

En matière d’innovation il ne suffit pas de dépenser plus  ; il 
s’agit aussi de dépenser mieux. La Defense Advanced Research 
Projects Agency (DARPA), l’agence du département américain 
de la Défense chargée de financer et de coordonner des projets 
de recherche à haut risque et fort potentiel, est une référence 
en ce domaine : elle a démontré sa capacité à répondre à des 
besoins précis exprimés par la défense appelant des réponses 
ambitieuses, pouvant comporter des ruptures technologiques. 
Ces réponses ont souvent eu un impact à la fois militaire et 
civil, comme en témoignent Internet ou le GPS. 

La DARPA doit être une inspiration pour l’Europe. Du point 
de vue budgétaire d’abord, ce qui appelle un changement 
d’échelle puisque la DARPA est dotée d’un budget annuel 

d’environ 4,5 milliards de dollars, intégralement issu des cré-
dits fédéraux de la défense. Du point de vue de la gouver-
nance ensuite, pour s’inspirer de la légèreté de cette struc-
ture — une centaine de responsables de programme — et de 
sa grande autonomie, lui permettant de sélectionner les meil-
leurs projets à l’abri des interférences politiques, d’éviter le 
saupoudrage et de mettre rapidement fin aux échecs pour 
redéployer les crédits vers les projets les plus prometteurs. 

Une différence majeure avec les États-Unis réside dans le fait 
que le financement privé européen reste limité pour soutenir du-
rablement les jeunes pousses sélectionnées. La création d’une 
agence européenne, inspirée de la DARPA, devrait assurer un 
accompagnement prolongé des projets les plus prometteurs. 
Des initiatives nationales pertinentes existent déjà, comme 
l’agence allemande SPRIND, mais il est temps d’étendre ces 
principes à l’échelle européenne. Autre différence  : l’échelle 
du marché ouvert en cas de succès. Le marché européen reste 
fragmenté sur une base nationale. Décloisonner ce marché 
permettrait d’augmenter la demande et d’offrir de meilleures 
perspectives aux investisseurs. En définitive, l’innovation euro-
péenne sera stimulée par un effort financier plus soutenu, une 
gouvernance rigoureuse pour la sélection des projets et la pos-
sibilité pour les nouvelles entreprises de passer rapidement à 
l’échelle de l’ensemble de l’Union.

Recommandation 5. Renforcer 
significativement la part de R&D dans les 
investissements de défense, en doublant le 
budget du Fonds européen de défense pour le 
porter à au moins 3 Md€ par an. Faire évoluer sa 
gouvernance vers une logique de financement 
par projet inspiré de la DARPA américaine.

Des grands programmes européens pour rattraper 
notre retard capacitaire et technologique

Le développement d’ambitieux programmes communs est 
une priorité pour permettre aux États européens de com-
bler leur retard capacitaire, notamment en matière de sur-
veillance et de renseignement, de guerre électronique, de 
défense sol-air et de feux dans la profondeur. Compte tenu 
des divergences persistantes entre certains États membres, 
ces programmes pourraient être portés par des coalitions de 
volontaires réunissant les pays souhaitant avancer plus rapi-
dement sur certains projets. Plusieurs propositions ont ré-
cemment été formulées pour faire émerger des programmes 
d’armement ayant d’emblée une dimension européenne, 
financés par émission de dette commune. 

Wolff et al. 34 proposent de s’appuyer sur un Mécanisme de 
défense européen, institution intergouvernementale chargée 

31 Draghi M. (2024) : EU competitiveness: Looking ahead, Commission européenne. 
32 Desrieux C., Lopes A. et Ménard C. (2026) : Focus 126, op.cit.
33 European Commission (2025) : Interim Evaluation of the European Defence Fund, Commission Staff Working Document n° SWD(2025) 151.
34 Wolff G., Steinbach A. & Zettelmeyer J. (2025) : « The governance and funding of European rearmament », Bruegel Policy Brief n° 15/25.

https://commission.europa.eu/topics/strengthening-european-competitiveness/eu-competitiveness-looking-ahead_en
https://cae-eco.fr/industrie-de-la-defense-en-europe-fragmentation-cooperation-et-gouvernance
https://www.bruegel.org/policy-brief/governance-and-funding-european-rearmament
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de la conduite des programmes et propriétaire des systèmes 
d’armes ainsi conçus, permettant de mettre des actifs en face 
d’une émission de dette commune, sur le modèle de l’emprunt 
mis en place pour NextGenEU. Ils suggèrent de se concentrer 
sur les systèmes d’armes défensifs dont la dimension d’externa-
lité européenne est forte (domaine spatial, systèmes de défense 
aérienne et de détection), ainsi que sur les efforts d’innovation 
(IA et robotique de défense, quantique, etc.) 35.

Hildebrand, Schularick et Rey 36 proposent, pour leur part, de 
créer une nouvelle architecture européenne pour la défense 
du futur, cadre commun de programmation de R&D, d’achat 
et de financement, focalisé sur les technologies de défense de 
nouvelle génération et adossé à un traité inter-gouvernemen-
tal. Ils soulignent eux aussi l’intérêt de l’endettement commun, 
les titres émis étant susceptibles d’avoir le statut d’actifs sûrs, 
répondant à une forte attente des marchés.

Si ces propositions apparaissent particulièrement pertinentes, 
le principal défi est opérationnel, pour faire en sorte que la 
volonté politique de coopération ne s’enlise pas dans des 
divergences sur les besoins militaires, les intérêts industriels 
et les contributions financières. L’alignement précoce sur les 
besoins opérationnels, le calendrier et les clés de financement 
est une condition nécessaire, mais non suffisante, de succès.

Les expériences récentes de programmes européens ont été 
émaillées de retards, tensions, surcoûts voire blocages. Pour 
autant, les difficultés rencontrées dans des programmes visant 
à faire passer un système d’armes existant dans une nouvelle 
génération, en tentant de coordonner des intérêts industriels 
nationaux ancrés de longue date, ne doivent pas masquer les 
succès d’une approche paneuropéenne lorsque les Européens 
affirment une ambition commune pour investir dans un nou-
veau domaine. Lancée avec succès dans le domaine spatial 37, 
cette approche paneuropéenne mérite d’être aujourd’hui prio-
risée dans la conception et la fabrication de grands systèmes 
d’armes défensifs (défense sol-air notamment) dans lesquels 
l’Europe présente un retard technologique et capacitaire.

Ces retours d’expérience montrent que la clé est de confier, 
dès les premières étapes du programme, l’autorité de mise en 
œuvre à une entité unique définie en commun, qu’il s’agisse 
d’une institution dédiée telle que l’Agence spatiale européenne 
ou d’une entreprise industrielle (éventuellement créée avec 
les apports en capital de plusieurs groupes), disposant d’une 
autonomie suffisante. Programme par programme, il reviendra 
à la coalition des volontaires de définir l’entité en charge, sa 
gouvernance et son financement, mais aussi les conditions 
dans laquelle cette entité fait appel au marché. En effet, dési-
gner un responsable unique ne veut pas dire monopole de pro-
duction, la fabrication pouvant être répartie selon une logique 
de double approvisionnement.

Produire en commun un bien public européen n’implique pas 
la création d’une armée européenne, le contrôle opérationnel 
des systèmes d’armes pouvant être confié aux états-majors 
nationaux ou multinationaux existants. En revanche, cela rend 
possible un endettement commun dédié. 

Recommandation 6. Mettre en œuvre de 
grands programmes européens d’armement à 
caractère de bien public — principalement des 
systèmes d’armes défensifs tels que la défense 
sol-air — regroupant des États volontaires 
via une gouvernance privilégiant l’unité de 
commandement de chaque programme.

Pour que les efforts budgétaires engagés se traduisent par 
une augmentation effective des capacités industrielles et mili-
taires, une transformation profonde du cadre économique est 
nécessaire  : au niveau de chaque pays bien sûr, pour soute-
nir l’investissement et l’innovation. Au niveau européen, une 
approche inter-gouvernementale, fondée sur une logique de 
coalition des volontaires, permettrait de gagner en autonomie 
stratégique, de réaliser des économies d’échelle et de lancer 
les programmes de R&D dont les États européens ont besoin 
pour garantir leur sécurité.
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